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1 – COURRIER ARRIVEE. 
2 – COURRIER DEPART. 
3 – TRAVAUX DES COMMISSIONS.  
4 – DIVERS. 

COURRIER ARRIVEE 
 

Courrier de la F.A.F : 
 Invitation au Symposium sur « Le renouveau du Football Algérien ». Noté. 

 Eclaircissements sur la réunion DTN- DTR- DTW. Noté et transmis à la D.T.W. 
 

Courrier de la L.F.P : 
 Néant. 

Courrier de la L.F.F : 
 Néant.  

Courrier de la L.N.F.A : 
 Néant. 

Courrier L.I.R.F : 
 Néant. 

 

Courrier de la L.R.F-BLIDA : 
 Invitation à la réunion du bureau de ligue élargi. Pris note. 

Courrier des L.F.W : 
 Néant. 

Courrier Direction Technique Zonale : 
 Néant. 

 

Courrier de la  WIL AYA – D.J.S : 
 Néant. 

 

Courrier Clubs : 
 Du C.S.A « C.R.B.Oued Djer », Rapport sur la rencontre Seniors,  « C.R.B.Oued Djer – 

I.R.E.Bouinen». Noté et transmis à la C.D. 
 Du C.S.A « Inter Club Blida », domiciliation des rencontres du club au stade de Sidi 

Madani. Noté et transmis à la D.O.C. 
 Du C.S.A « I.R.E.Bouinen », domiciliation des rencontres du club au stade de 

Soumaa. Noté et transmis à la D.O.C. 
 Du C.S.A « W.M.Boufarik », démission de l’entraineur de l’équipe « Seniors »       

MEBREK M’hamed. Noté et transmis à la D.T.W.     
  

Courrier divers : 
 Néant. 

COURRIER DEPART 

 Lettre transmise à Mr. Le Chef De Cabinet la wilaya de Blida, relative aux 

rencontres à hauts risques, pour les journées du 8 et 9 Décembre 2017. 

 Lettre transmise à. Mr. Le D.J.S de Blida, relative aux rencontres à hauts risques, 

pour les journées du 8 et 9 Décembre 2017. 
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E-MAIL des CLUBS 
Les clubs sont tenus d’utiliser les e-mails mis à leur disposition lors 

de l’enregistrement des licences, pour toute correspondance adressée à la 
ligue. 
 

CONSULTATION DU SITE INTERNET 
 

Il est porté à la connaissance des clubs qu’après la parution des 
désignations sur le Bulletin Officiel, les clubs sont tenus de consulter le Site 
Internet de la ligue : www.lfw-blida.dz et le tableau  au niveau de la Ligue, 
pour prendre connaissance des éventuelles modifications dans la 
programmation et changements des lieux de rencontres et/ou horaire. 

 

Le respect de cette recommandation permettra d’éviter toute 
AUDIENCES 

Il est porté à la connaissance des clubs que toute demande d’audience 
au Bureau de Ligue devra être expressément motivée et déposée huit (08) 
jours avant la date de la réunion. Par ailleurs, seul le Président du CSA ou 
un membre élu de l’exécutif dûment mandaté pour représenter le club sera 
reçu en audience par le Bureau de Ligue.    

 

TRAVAUX DES COMMISSIONS 
 

Commission de Discipline Lu et Approuvé 

Direction d’Arbitrage de Wilaya Lu et Approuvé 

Direction d’Organisation des Compétitions Lu et Approuvé 
 

        LE PRESIDENT DE LIGUE                                                               LE SECRETAIRE GENERAL DE LA LIGUE       

   Mr. FERGANI Abdel’Hafid                                                Mr. SAMET Mohamed Amine 

DIVERS 
 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Obligations des clubs en matière d’organisation de match  
(Article 15 du Règlement des Championnats de Football Amateur – 2016) 

Le club sportif amateur est responsable du comportement de ses joueurs, officiels, membres, 
supporters ainsi que toute autre personne exerçant une fonction dans le club ou lors d’un 
match.  
1. Le club sportif amateur recevant répond de l’ordre et de la sécurité dans l’enceinte du 
stade et dans ses abords immédiats avant, pendant et après le match. Il est responsable de 
tout incident qui pourrait survenir, ainsi que de l’insuffisance de l’organisation.  
2. Néanmoins, le club visiteur ou le club jouant sur terrain neutre est responsable lorsqu’il 
s’avère que ses joueurs, dirigeants et supporters sont les auteurs de désordre et de 
disfonctionnement constatés. 
3. Le club recevant est dans l’obligation d’assurer l’ordre et la sécurité nécessaire au bon 
déroulement de la rencontre. Dans le cas où une rencontre n'a pas eu lieu pour insuffisance 
constatée par les officiels de la ligue, le club recevant encourt les sanctions prévues par 
l'article 50 du présent règlement.  
4. Sans préjudice des indemnités financières qui seront demandées par le gestionnaire du 
stade, toute dégradation de matériel à l’intérieur du terrain ou dans les tribunes où dans 
l’enceinte du stade est sanctionnée par les dispositions du barème disciplinaire en vigueur. 
5. Seules sont autorisées dans l'enceinte du stade, les ventes de boissons servies dans des 
gobelets en carton ou en plastique. La vente de boissons contenues dans des bouteilles en 
verre ou en plastique est interdite.

http://www.lfw-blida.dz/
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Procès-verbal N°09 : Séance du  Lundi 04.12.2017 
- Etaient présents : 

 Mr. BELLIL     Abderezzak.                   Président. 
 Mr. REZKI       Messaoud.                     Membre. 
 Mlle. AHMED EL ARBI Sihem.              Assistante Juridique.    
 Mr. KAHOUL   Ahmed.                          Membre. 

- Courrier :  
 Rapports des arbitres et commissaires aux matchs. 

- Audience :  
 Mr. RABER EL MAÏZI Billel – Président C.S.A « C.R.B.Oued Djer» 

- Traitement des Affaires :   
 

7ème   Journée   – « SENIORS » - HONNEUR  
 

Affaire N°56 : Rencontre A.S.E.C – I.R.B.S du 01.12.2017 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

YKRELEF 
Mohamed 

1710439 IRBS Contestation Décision 
01 Match ferme 

+1.000DA 
MEZIANE 
Younes 

1710188 IRBS Comportement Anti Sportif Avertissement 

Affaire N°57 : Rencontre C.S.C – G.A.C du 01.12.2017 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

NECHAD 
Hamza 

1710340 CSC Contestation Décision 
01 Match ferme 

+1.000DA 
BELGHENDOUZ 

Mohamed 
Kheireddine 

1710435 CSC Jeu Dangereux Avertissement 

ALOUNE 
Youcef 

1710348 CSC Comportement Anti Sportif Avertissement 

BELKHOUS 
Hassan 

1710345 CSC Jeu Dangereux Avertissement 

BELMEBARKI 
Hamza 

1710227 GAC 
Expulsion : Insultes  

Envers Officiel 

Quatre (04) matchs 
fermes de suspension   

+ 5.000 DA  
BOURAKEUR 

Farouk 
1710233 GAC Jeu Dangereux Avertissement 

Affaire N°58: Rencontre   U.S.M.A.A – A.S.W.H du 01.12.2017 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

KECHAFI 
Mohamed 

1710278 USMAA Comportement Anti Sportif Avertissement 

BELKHOUS 
Abdelkrim 

1710293 USMAA Comportement Anti Sportif Avertissement 

BELHADI 
Mohamed Amine 

1710278 ASWH Comportement Anti Sportif Avertissement 

// // ASWH Absence d’entraineur 
Amende de  
10.000 DA. 

Affaire N°59 : Rencontre   M.C.G.I– W.M.B. du 01.12.2017 

http://www.lfw-blida.dz/
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Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

BOURKAIB 
Abderrahim 

1710249 MCGI Comportement Anti Sportif Avertissement 

Affaire N°60 : Rencontre   C.R.A.M. – U.S.O.M du 02.12.2017 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

KANOUN 
Ayoub 

1710317 CRAM Comportement Anti Sportif Avertissement 

ZENIKHRI 
Walid 

1710308 CRAM Comportement Anti Sportif Avertissement 

AISSAT 
Yazid 

1710046 USOM Jeu Dangereux Avertissement 

CHAOUI 
Mohamed 

1710058 USOM Comportement Anti Sportif Avertissement 

Affaire N° 61 : Rencontre   C.R.B.O.D – I.R.E.B   du 01.12.2017 

 Après lecture des pièces versées au dossier : 
 Feuille de match ; 

 Rapport de l’arbitre de la rencontre ; 

 Rapport du commissaire au match ; 

 Rapport du club « C.R.B.Oued Djer » ; 
CONVOCATION 

 

 Le  Trio d’Arbitres  du Match ; 
 Le commissaire au match ; 

Sont invités à se présenter devant la commission de discipline   
le Lundi 12 Décembre  2017 14h00. 

 Dossier ouvert pour complément d’informations. 
REGULARISATION 

 Suite à la demande régularisation d’une sanction disciplinaire introduite par le club 
(ASWH) sur le cas de leur joueur : NAIR Hocine – Lic 1710277 ; n’ayant pas purgé la 
totalité de sa peine 

 Conformément à l’article 135 du Règlement de championnat de Football Amateur : 
01 Match de suspension ferme en sus de la sanction initiale. 

REPRISE AFFAIRE N°54 

ADDITIF : 

 Une Amende de 5.000 DA et infligée au club « C.S.Chebli » pour arrivée tardive de 
l’équipe. 

REPRISE AFFAIRE N°42 

 Attendu que le joueur CHELEF MOHAMED – Lic 1710253 – MCGI – convoqué à deux 
reprises à se présenter devant la commission de discipline ; 

 Attendu que le joueur n’a pas daigné se présenter devant la commission ; 

 Attendu que le joueur a été identifié par les officiels de la rencontre comme étant 
l’instigateur de la bagarre qui a éclaté en fin de partie ; 
 

- Par ces motifs, la Commission décide : 
(Article 116 du Règlement des Championnats de Football Amateur – Edition : 2016) 

 CHELEF MOHAMED – Lic 1710253 – MCGI – : 04 Matchs de suspension fermes + 
5.000 DA  A/C du 15/11/2017 . 

http://www.lfw-blida.dz/
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6ème   Journée   – « SENIORS » PRE- HONNEUR 
 

Affaire N°62 : Rencontre J.M.M – M.C.B.O.E.A du 01.12.2017 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

LAREF 
Mohamed  

(Entraineur 
Adjoint) 

170044 JMM 

Entraineur refoulé : 
Comportement Anti 

Sportif Envers Officiel 
(Récidiviste)  

06 Mois de suspension  
fermes + 10.000 DA 

BOUZAR 
LAKOUAS 
Farouk 

1710498 JMM Jeu Dangereux Avertissement 

MAZARI 
ABDESSAMED 

Farouk 
1710498 JMM 

Comportement Anti 
Sportif 

Avertissement 

REDAOUIA  
Rezki 

1710101 MCBOEA Contestation Décision 
01 Match ferme 

+1.000DA 

Affaire N°63  Rencontre   G.S.B – U.S.K.H  01.12.2017 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

LECHANI  
Hichem 

1710374 GSB Comportement Anti Sportif Avertissement 

BIBI  
Slimane 

1710053 USKH Comportement Anti Sportif Avertissement 

Affaire N°64: Rencontre A.C.A – U.S.S   02.12.2017 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

ESSEIFI  
Ramzi 

1710416 ACA Jeu Dangereux Avertissement 

CHELLALI 
Walid 

1710483 USS Comportement Anti Sportif Avertissement 

OURARI Ibrahim 1710478 USS Comportement Anti Sportif Avertissement 
 

 

Procès-verbal N° 04 « JEUNES » : Séance du Lundi 04.12.2017 
 

 

 

CHAMPIONNAT « U – 19 »   
 

 

 Affaire N°20 J : Rencontre   J.M.M – G.S.B      du 01.12.2017 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction  

BEZARI 
Hichem 

1740458 JMM 
Expulsion : Cumul de Cartons 

(Jeu Dangereux+ Jeu 
Dangereux) 

Un (01) match ferme.  

AKROUT 
Abdelkader 

1740452 JMM Jeu Dangereux Avertissement. 

BELLATRECHE 
Sid-Ali 

1740051 GSB Jeu Dangereux Avertissement.  

Affaire N° 21 J : Rencontre   A.S.A – I.C.B          du 01.12.2016 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction  

GACEM 
Mohamed 

Fouad 
1740016 ASA 

Expulsion : Cumul de Cartons 
(Comportement Anti Sportif + 

Jeu Dangereux) 
Un (01) match ferme.  

http://www.lfw-blida.dz/
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Affaire N°22 J : Rencontre   U.S.M.A.A – A.S.W.H     du 01.12.2017 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction  

BENABDELMALE
K Merouane 

1740057 ASWH Jeu Dangereux Avertissement. 

BENMIRA 
Abdeslam 

1740208 USMAA 
Comportement Anti 

Sportif 
Avertissement. 

Affaire N°23 J : Rencontre   M.C.G.I – W.M.B     du 01.12.2017 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction  

MALLA 
Abdelfattah 

1740398 MCGI Contestation Décision 
01 Match ferme 

+1.500DA 
KOUDRI 

Adel 
1740324 WMB Comportement Anti Sportif Avertissement. 

Affaire N°24 J : Rencontre   A.C.A – W.R.B   du 02.12.2017 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction  

AISSAT 
Hichem 

1740193 ACA Comportement Anti Sportif Avertissement. 

BELHACHEMI 
Oualid 

1740154 WRB 

Expulsion : Cumul de 
Cartons (Comportement 

Anti Sportif + Jeu 
Dangereux) 

Un (01) match ferme.  

Affaire N°25 J : Rencontre   C.S.C – G.A.C  du 01.12.2017 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction  

OUALI 
Islem 

1740302 CSC 
Expulsion : 

Comportement Anti Sportif 
Envers Adversaire 

Deux (02) Matchs de 
suspension fermes 

+1500 DA.  
MEKHZOUR 

Hamza 
1740464 CSC Comportement Anti Sportif Avertissement. 

BEZARI 
Billel 

1740421 GAC Comportement Anti Sportif Avertissement. 

DIAFI 
Abderrahmane 

1740332 GAC Comportement Anti Sportif Avertissement. 

 

CHAMPIONNAT « U – 17 »   
 

Affaire N°26 J : Rencontre   A.S.E.C– I.R.B.S  du 01.12.2017 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction  

SAIDI 
Souhaib 

1760452 ASEC 

Expulsion : Cumul de 
Cartons  

(Comportement 
Anti Sportif 

Contestation Décision) 

Un (01) match de 
suspension 

ferme+1000 DA. 
en sus de 

l’avertissement 
comptabilisé comme 
simple avertissement 

Affaire N°27 J : Rencontre   J.M.M – G.S.B.  du 01.12.2017 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction  

MENAD 
Abdellah 

1760504 JMM Jeu Dangereux Avertissement. 

http://www.lfw-blida.dz/
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AROUSSI 
Abdeljalil 

1760038 GSB Jeu Dangereux Avertissement. 

BOURENANE 
Youghourta 

1760044 GSB Comportement Anti Sportif Avertissement. 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extraits du règlement des Championnats de Football amateur « 2016 » 
 

Article 54 : Feuille de match 
1- A l'occasion de toute rencontre officielle ou amicale, une feuille de match doit être 
établie avant le coup d'envoi de chaque rencontre. 
2- La feuille de match doit notamment comporter, en caractères lisibles, les 
renseignements suivants : 
- Nom des deux clubs en présence; 
- Numéro de la rencontre; 
- Nom, prénoms, numéros de licences et dossards des joueurs et signature des deux 
capitaines; 
- Nom, prénoms et qualités des officiels des clubs; 
- Nom, prénoms, et émargements des officiels du match; 
- Les réserves (éventuelles) pour être recevables doivent être portées à la 
connaissance du capitaine et secrétaire du club adverse immédiatement à la fin du 
contrôle des licences. 
 
Leur formulation ne doit en aucun cas retarder le coup d’envoi de la rencontre. Si tel est 
le cas l’arbitre ne doit pas débuter le match. Il doit transmettre un rapport détaillé à la 
ligue. 
La Commission de Discipline après examen du dossier prononce : match perdu par 
pénalité pour le club fautif. 
- Date, lieu et score de la rencontre, ainsi que toutes les observations permettant 
l'étude pour l'homologation du match (Avertissement, expulsion ou tout autre incident). 
3 L'original de la feuille de match reste sous la responsabilité de l’arbitre pour être 
transmis par fax ou E-mail à la ligue dans les trois (03) heures qui suivent la fin de la 
rencontre. 
4-  La feuille de match ainsi que les rapports des officiels de match sont opposables à 
tous. 
 
5- Les clubs peuvent prendre connaissance des indications portées par l’arbitre sur la 
feuille de match. 
 

6- Toute éventuelle remarque doit être faite à l'arbitre séance tenante ou à la ligue dans 
les vingt-quatre (24) heures qui suivent la date de la rencontre; passé ce délai aucune 
réclamation ne sera prise en considération 
 
 
 

Article 136 : Responsabilité 
Le décompte des sanctions, avertissements ou autres relève de la  

Responsabilité exclusive des clubs. 

Note 
La commission de discipline peut corriger en tout temps les fautes de calcul et autres 

erreurs manifestes. 
 

http://www.lfw-blida.dz/
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Séance du  05.12.2017 
 

Etaient Présents : 
Mr. BOUSSETER      Sofiane             Directeur Technique. 
Mr. KABECHE          Lamine     Gestionnaire Administratif. 
Mr. HOULI               Mustapha     Membre. 
Mr. ALI KHOUDJA   Belkacem          Membre. 
Mr. BENSALAH       Fadhel      Membre. 
 
 

Séance ouverte à 17h30 Monsieur Bousseter Sofiane, Président de la séance, qui souhaita 
la bienvenue aux membres présents,  puis donna lecture de l’ordre du jour : 

Ordre du jour : 
 COURRIER ARRIVEE. 
 FORMATION ET CAUSERIE. 
 DESIGNATION. 
 DIVERS. 

 

1 – COURRIER ARRIVEE : 
 Rapports des commissaires aux matchs : 

 Mr. AÏSSA Merouane (JMM – MCBOEA). 
 Mr. KABECHE Lamine (ASEC – IRBS). 
 Mr. ZIDANE Fathallah (ACA – USS). 
 Mr. BENSALAH Fadhel (GSB – USKH). 
 Mr. ALI KHOUDJA Belkacem (CSC – GAC). 
 Mr. OUMERT Mourad (CRAM – USOM). 
 Mr. KAHOUL Ahmed (CRBOD – IREB). 
 Mr. HOULI Mustapha (USMAA – ASWH). 

 Courier clubs: 
 Néant. 

 Courrier Divers :  
 Néant. 

2 – FORMATION  ET CAUSERIE : 
 Cours hebdomadaires chaque Mardi et Jeudi. 

 

3 – DESIGNATION : 
 8ème Journée championnat « Honneur » - Seniors. 
 7ème Journée championnat « Pré-Honneur » - Seniors. 
 8ème Journée championnat « Jeunes » - Gr  « A » et Gr « »B ». 

 

4 – DIVERS : 
 

EXTRAITS : DIRECTIVES PRATIQUES POUR LES ARBITRES 

IFAB/FIFA LOIS DU JEU : 2017-2018 
 

Gérer les modifications des Lois du Jeu 
 

Les premières Lois du football « universelles » ont vu le jour en 1863. En 1886, 
l'International Football Association Board (IFAB) a été créé par les quatre associations 
de football britanniques (Angleterre, Écosse, Pays de Galles et Irlande du Nord) en tant 

http://www.lfw-blida.dz/
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qu'instance mondiale, sa seule responsabilité étant de développer et de préserver les 
Lois du Jeu. La FIFA a rejoint l'IFAB en 1913.  
Pour qu'une Loi soit modifiée, l'IFAB doit être convaincu que cette modification profitera 
au football. Cela signifie parfois que la proposition doit être testée, comme actuellement 
l'arbitrage vidéo et le 4e remplacement en prolongations. À chaque proposition de 
modification, comme nous l'avons remarqué dans la grande modernisation des Lois du 
Jeu pour la saison 2016/17, l'IFAB se concentre sur les points suivants : équité, 
intégrité, respect, sécurité, plaisir des participants et comment la technologie peut 
profiter au football. Les Lois du Jeu doivent aussi inciter tout un chacun à participer au 
football, quel que soit ses origines ou ses capacités.  
Bien que des accidents se produisent, les Lois du Jeu doivent rendre le football le plus 
sûr possible. Pour cela, les joueurs doivent faire preuve de respect envers leurs 
adversaires tandis que les arbitres doivent créer un environnement sûr en gérant avec 
fermeté les personnes qui jouent de façon trop agressive et dangereuse. Dans ses 
expressions disciplinaires même, les Lois du Jeu incarnent le fait que toute idée de jeu 
dangereux est inacceptable. Ex. : « faute par imprudence » (avertissement – carton jaune) 
et « mettre en danger l’intégrité physique d'un adversaire » ou encore « faute avec 
violence » (exclusion – carton rouge).  
Les joueurs, officiels de match, entraîneurs doivent trouver du plaisir en pratiquant le 
football, tout comme les spectateurs, supporters et directeurs, etc. Les Lois du Jeu 
doivent aider à rendre le football attrayant et à donner du plaisir afin que tout le monde, 
quel que soit son âge, ses origines, sa religion, sa culture, son ethnie, son sexe, son 
orientation sexuelle, son handicap, etc., souhaite participer au football et en tirer du 
plaisir.  
Les Lois du football sont relativement simples par rapport à d'autres sports collectifs, 
mais étant donné que de nombreuses situations sont « subjectives » et que les arbitres 
sont humains (et donc font des erreurs), certaines décisions entraîneront forcément la 
polémique. Pour certaines personnes, cette polémique fait partie du plaisir du football, 
mais que les décisions soient correctes ou non, l'« esprit » du jeu exige que les décisions 
arbitrales soient toujours respectées.  
Les Lois du Jeu ne peuvent envisager toutes les situations possibles et inimaginables, 
donc lorsqu'aucune clause directe ne le stipule dans les Lois du Jeu, l'IFAB s'attend à ce 
que l'arbitre prenne une décision dans l'« esprit » du jeu. Il faut alors se poser la question 
: « Que veut le football ? ». L'IFAB va continuer à s'impliquer au sein de la famille du 
football mondial afin que les modifications des Lois du Jeu profitent au football à tous 
les niveaux et aux quatre coins du monde, pour que l'intégrité du football, des Lois et des 
arbitres soit respectée, valorisée et protégée. 

 
       L’ordre du jour étant épuisé, Le Directeur remercie les membres pour leur 
participation, et la séance fut levée à 18H3O. 
 
 

Le Directeur Technique :                                           Le Gestionnaire Administratif :  

      S.BOUSSETER                                                                       L.KABECHE. 
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Séance du 04.12.2017 
- Etaient présents : 

- RADJI             Mohamed          Président 
- BENAOUDA    Achour              Secrétaire 
- AÏSSA    Merouane          Membre   

- Ordre du jour : 
 COURRIER ARRIVEE. 
 HOMOLOGATION. 
 DESIGNATION. 
 TRAITEMENT DES AFFAIRES. 

 

 

1. – COURRIER  ARRIVEE : 
 Du C.S.A « Inter Club Blida », domiciliation des rencontres du club au stade de Sidi 

Madani. Noté. 
 Du C.S.A « I.R.E.Bouinen », domiciliation des rencontres du club au stade de Soumaa. 

Noté. 

 Rapport de l’arbitre de la rencontre « Seniors »  « W.R.B – C.S.M », nous informant le 
non déroulement de la rencontre (Terrain impraticable). Noté.   

2. – HOMOLOGATION: 
 

 7ème   Journée Championnat                     6ème     Journée Championnat 
              « Honneur » - Seniors                                « Pré-Honneur » - Seniors 
 

 

 

 7ème Journée championnat  « Jeunes » 
 

 

Groupe  « A » « U – 19 » Groupe « A » « U – 17 » Groupe « A » «  U – 15 » 

CSC 01-01 GAC CSC 01-01 GAC CSC 00-00 GAC 

CRBOD AFF IREB  CRBOD 00-01 IREB  CRBOD 01-02 IREB  

MCGI 00-02 WMB MCGI 01-02 WMB MCGI 00-01 WMB 

USMAA 03-01 ASWH USMAA 01-01 ASWH USMAA 00-00 ASWH 

ASEC 00-01 IRBS ASEC 02-02 IRBS ASEC 00-04 IRBS 

CRAM 02-02 USOM CRAM 00-02 USOM CRAM 00-02 USOM 
 

C.S.C 01 – 00   G.A.C  J.M.M 01 – 02  M.C.B.O.E.A 

C.R.B.O.D P.A   I.R.E.B  G.S.B 01 – 02  U.S.K.H 

M.C.G.I 01 – 00  W.M.B A.C.A 00 – 01  U.S.S 

U.S.M.A.A 03 – 00  A.S.W.H W.R.B N.J C.S.M 

A.S.E.C 02 – 00  I.R.B.S  

C.R.A.M 01 – 02   U.S.O.M Exempt : Inter C.Blida 
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Groupe  « B » « U – 19 » Groupe « B » « U – 17 » Groupe « B » «  U – 15 » 

JMM  05-02 GSB JMM  04-00 GSB JMM  AFF GSB 

USS 02-03 MCBOEA  USS 00-03 MCBOEA  USS 00-05 MCBOEA  

ACA 01-01 WRB  ACA 01-03 WRB  ACA 00-02 WRB  

ASA 05-00 ICB ASA 01-02 ICB ASA AFF ICB 

ASHM  REP CSM ASHM  REP CSM ASHM  REP CSM 

USKH  REP MCBA  USKH  REP MCBA  USKH  REP MCBA  
 

 

3. – DESIGNATION: 
* Désignation de la 8ème Journée de championnat « Honneur » - Seniors. 
* Désignation de la 7ème Journée de championnat « Pré-Honneur » - Seniors. 
* Désignation de la 8ème Journée de championnat « Jeunes » - Gr « A » et « B » 
 

4. – TRAITEMENT DES AFFAIRES : 
 

AFFAIRE N°05 /S : Rencontre « W.R.Ben Chaabane -  C.Sidi Madani » - « Seniors »          
du 02/12/2017, 6ème  Journée « Pré-Honneur ». 
 

-  Après lecture de la feuille du match ; 
                            -  Après lecture du rapport de l’Arbitre officiel ;                           

 Attendu : que les équipes ainsi que les arbitres officiellement désignés étaient 
présent à l’heure et lieu des rencontres ; 

 Attendu : que le non déroulement des parties n’incombe pas les deux équipes ; 
 Attendu : qu’après avoir procédé aux formalités administratives, l’arbitre a constaté 

l’impraticabilité du terrain ; 
 Attendu que l’article 152 R/G FAF (édition 2016) stipule : Cas de force majeure 

Les cas de force majeure sont les cas imprévisibles et irrésistibles, tels que 
notamment : accident entraînant de graves dommages, catastrophes naturelles ou 
intempéries. Toutes ces causes devront être dûment justifiées devant l’organe 
juridictionnel concerné; 

- Par ces motifs, la Commission décide : 
(Article 74 du Règlement des Championnats de Football Amateur – Edition : 2016) 

 Match remis. 
 

AFFAIRE N°11 /J : Rencontre « C.R.B.Oued Djer – I.R.E.Bouinen  » - « U-19 »                  
à Oued Djer; du 01/12/2017, 7ème  Journée - Gr «  A». 
 

-  Après lecture de la feuille du match ; 
                            -  Après lecture du rapport de l’Arbitre officiel ;                           

 Attendu : que les équipes ainsi que les arbitres officiellement désignés étaient 
présent à l’heure et lieu des rencontres ; 

 Attendu : que le non déroulement des parties n’incombe pas les deux équipes ; 
 Attendu : qu’après avoir procédé aux formalités administratives, l’arbitre a constaté 

l’impraticabilité du terrain ; 
 Attendu que l’article 121 R/Jeunes – FAF (édition 2015) stipule : Cas de force majeure 

Les cas de force majeure sont les cas imprévisibles et irrésistibles, tels que 
notamment : accident entraînant de graves dommages, catastrophes naturelles ou 
intempéries. Toutes ces causes devront être dûment justifiées devant l’organe 
juridictionnel concerné; 
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- Par ces motifs, la Commission décide : 
(Article 62 du Règlement des Championnats de Catégories Jeunes – Edition : 2015) 

 Match remis. 
 

AFFAIRE N°12  /J : Rencontre « J.M.Mouzaïa – G.S.Bahli »     « U-15 »                     
à Mouzaïa ;  du 01/12/2017, 7ème  Journée - Gr « B». 
 

 

-  Après lecture de la feuille de match 
                            -  Après lecture du rapport de l’Arbitre officiel    
 Attendu que les deux équipes ainsi que l’arbitre officiellement désigné étaient au 

lieu et heure fixés ; 
 Attendu que l’équipe de « J.M.Mouzaïa » s’est présentée avec 09 (Neuf) joueurs 

inscrits sur la feuille de match; 
 Attendu que l’arbitre ne pouvait débuter la rencontre dans de telles conditions, 

annula la partie ; 
- Par ces motifs, la Commission décide : 

(Article 49  du Règlement du Championnat de Football des Catégories Jeunes: 2015) 

 Match perdu par pénalité au Club de « J.M.Mouzaïa »» pour en attribuer le gain du 

match au Club du « G.S.Bahli » qui marque trois (03) points et un score de Trois (03) 

buts à Zéro (00) 

 Défalcation d’un (01) Point à l’équipe « U-15 » de « J.M.Mouzaïa »;    

 Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00 DA) au Club de « J.M.Mouzaïa »; 

AFFAIRE N° 13 /J : - Rencontre  « A.S.Ansar – Inter C.Blida »   « U-15 »                  
à  Bouarfa ;  du 01.12.2017 ; « 7ème Journée  Gr ‘B’ » 

 
 

  -  Après lecture de la feuille de match 
                              -  Après lecture du rapport de l’Arbitre officiel    
 Attendu que les deux équipes ainsi que les arbitres officiellement désignés étaient 

présents au lieu et heure prévus de la rencontre ; 
 Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence de l’ambulance;  
 Attendu qu’après attente du délai réglementaire, l’arbitre après avoir constaté 

l’absence de l’ambulance, annula rencontre ; 
 

- Par ces motifs, la Commission décide : 
(Article 14 du Règlement du Championnat de Football des Catégories Jeunes: 2015) 

 Match perdu par pénalité au Club du « A.S.Ansar » pour en attribuer le gain du 

match au Club du « Inter C.Blida » qui marque trois (03) points et un score de Trois 

(03) buts à Zéro (00) 

 Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00 DA) au Club du « Inter C.Blida ». 
 

DIVERS 
 
 

 
 
 

 
 
 

                     LE DIRECTEUR                                                                                   LE SECRETAIRE          

 Mr. RADJI MOHAMED                                        Mr. BENAOUDA   Achour 

Cumul de sanctions (avertissement et expulsion) 
(Article 105 du Règlement des Championnat de Football Amateur – 2016) 

1. L'avertissement infligé à un joueur pour infraction simple est comptabilisé si au cours 
d’une rencontre, le même joueur est expulsé directement pour avoir commis une infraction 
grave. 
2. Toutes les sanctions sont fermes et appliquées intégralement. Elles sont prises en 
compte pour les rencontres du championnat et pour celles de la coupe d’Algérie. 
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9ème  Journée  Championnat  « HONNEUR » 

Lieu Rencontres Date Catégorie Horaire 

CHEBLI  C.S.Chebli – U.S.O.Mouzaïa  
VENDREDI 15 
DECEMBRE 

2017 

Seniors 15H00 

CHIFFA 
COMMUNAL  

A.S.E.Chiffa – Guerrouaou A.C  
VENDREDI 15 
DECEMBRE 

2017 

Seniors 15H00 

BRAKNI 
(BLIDA) 

M.C.Glacière – I.R.E.Bouinen  
VENDREDI 15 
DECEMBRE 

2017 

Seniors 15H00 

BOUFARIK  W.M.Boufarik – I.R.B.Soumaa  
SAMEDI 16 
DECEMBRE 

2017 

Seniors 11H00 

OUED DJER  
C.R.B.Oued Djer – 

A.S.W.Hallouya 
(HUIS CLOS) 

VENDREDI 15 
DECEMBRE 

2017 

Seniors 15H00 

CHEBLI 
C.R.Amroussa – U.S.M.Aïn 

Aïcha  

SAMEDI 16 
DECEMBRE 

2017 

Seniors 14H30 

 

8ème  Journée  Championnat  « PRE-HONNEUR » 
 
 

Lieu Rencontres Date Catégorie Horaire 

MOUZAÏA 
J.M.Mouzaïa – 
U.S.Khazrouna  

VENDREDI 15 
DECEMBRE 

2017 

Seniors 15H00 

ARBAA  A.C.Arbaa – G.S.Bahli 
VENDREDI 15 
DECEMBRE 

2017 

Seniors 15H00 

SIDI 
MADANI 

C.Sidi Madani – M.C.B.Oued 
El Alleug 

SAMEDI 16 
DECEMBRE 

2017 

Seniors 14H30 

BOUARFA 
Inter C.Blida – W.R.Ben 

Chaabane  

SAMEDI 16 
DECEMBRE 

2017 

Seniors 14H30 
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9ème   Journée  Championnat  « JEUNES » - « GROUPE – A » 
 

 

Lieu Rencontres Date Catégorie Horaire 

CHEBLI C.S.Chebli – U.S.O.Mouzaïa  
VENDREDI 15 
DECEMBRE 

2017 

U-19 09H00 
U-17 11H00 
U-15 13H45 

CHIFFA 
COMMUNAL 

A.S.E.Chiffa – Guerrouaou A.C 
VENDREDI 15 
DECEMBRE 

2017 

U-19 09H00 
U-17 11H00 
U-15 13H45 

BRAKNI 
(BLIDA) 

M.C.Glacière – I.R.E.Bouinen  
VENDREDI 15 
DECEMBRE 

2017 

U-19 09H00 
U-17 11H00 
U-15 13H45 

BAHLI 
(SOUMAA) 

I.R.B.Soumaa – W.M.Boufarik 
VENDREDI 15 
DECEMBRE 

2017 

U-19 09H00 
U-17 11H00 
U-15 13H45 

OUED DJER C.R.B.Oued Djer – A.S.W.Hallouya 
VENDREDI 15 
DECEMBRE 

2017 

U-19 09H00 
U-17 11H00 
U-15 13H45 

CHEBLI C.R.Amroussa – U.S.M.Aïn Aïcha 
SAMEDI  16 
DECEMBRE 

2017 

U-19 09H00 
U-17 11H00 
U-15 13H00 

 

 

 

9ème   Journée  Championnat  « JEUNES » - « GROUPE – B » 
 
 

Lieu Rencontres Date Catégorie Horaire 

MEFTAH U.S.Souakria – Inter C.Blida  
VENDREDI 15 
DECEMBRE 

2017 

U-19 09H00 
U-17 11H00 
U-15 13H45 

BOUARFA A.S.Ansar – M.C.Bou Arfa 
VENDREDI 15 
DECEMBRE 

2017 

U-19 09H00 
U-17 11H00 
U-15 13H45 

ARBAA  A.C.Arbaa – G.S.Bahli 
VENDREDI 15 
DECEMBRE 

2017 

U-19 09H00 

U-17 11H00 

U-15 13H45 

SIDI 
MADANI  

C.Sidi Madani – M.C.B.Oued El 
Alleug 

VENDREDI 15 
DECEMBRE 

2017 

U-19 09H00 
U-17 11H00 
U-15 13H45 

BENI 
MERED 

U.S.Khazrouna – J.M.Mouzaïa 
VENDREDI 15 
DECEMBRE 

2017 

U-19 09H00 

U-17 11H00 

U-15 13H45 

// 
A.S.Hammam Melouane –  

W.R.Ben Chaabane  
// 

// // 

// // 
// // 

 

http://www.lfw-blida.dz/
mailto:contact@lfw-blida.org

